
Individuel et famille

1 jour complet 37.-- 31.-- 26.-- 37.-- 26.-- 15.--

1/2 jour dès 11h00 34.-- 29.-- 24.-- 34.-- 24.-- 14.--

1/2 jour dès 12h00 31.-- 26.-- 22.-- 31.-- 22.-- 12.--

1/2 jour jusqu'à ou dès 13h00 28.-- 24.-- 20.-- 28.-- 20.-- 11.--

1/2 jour dès 14h00 25.-- 21.-- 18.-- 25.-- 18.-- 10.--

2 jours consécutifs 71.-- 60.-- 50.-- 71.-- 50.-- 28.--

3 jours consécutifs 103.-- 88.-- 72.-- 103.-- 72.-- 41.--

4 jours consécutifs 134.-- 114.-- 94.-- 134.-- 94.-- 54.--

5 jours consécutifs 163.-- 139.-- 114.-- 163.-- 114.-- 65.--

5 jours sur 7 170.-- 145.-- 119.-- 170.-- 119.-- 68.--

   
Adultes : nés en 1989 et avant

Jeunes : nés entre le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 1994

Enfants: nés entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 2003

Les enfants nés en 2004 et après bénéficient de la gratuité

Classes de neige et ski-clubs, dès 15 personnes  : 20% de rabais sur les tarifs individuels de base 

Pour les groupes dès 15 personnes : 10% de rabais sur les tarifs individuels de base

Pour les groupes dès 40 personnes : 15% de rabais sur les tarifs individuels de base

Tarifs 2009/2010      TéléMarécottes S.A.      Tarifs 2009/2010

1er parent

Famille  (1 ou 2 parents, mais 
au minimum 3 personnes)

EnfantDUREES
Adulte

Jeune et 
AVS

Enfant
2ème adulte 
et/ou jeune

Les offres "Fête des Mères" et "Amis du Vendredi" s ont valables du

4 janvier au 7 février 2010

1er mars au 4 avril 2010

et du



Saison hiver "Ski Au Pays du St-Bernard" * 550.-- 468.-- 385.-- 550.-- 385.-- 220.--

Saison hiver "Ski Au Pays du St-Bernard" * 495.-- 421 .-- 347.-- 495.-- 347.-- 198.--

6 jours consécutifs "Ski Au Pays du St-Bernard" 182.-- 155.-- 127.-- 182.-- 127.-- 73.--

7 jours consécutifs "Ski Au Pays du St-Bernard" 207.-- 176.-- 145.-- 207.-- 145.-- 83.--

8 jours consécutifs "Ski Au Pays du St-Bernard" 232.-- 197.-- 163.-- 232.-- 163.-- 93.--

9 jours consécutifs "Ski Au Pays du St-Bernard" 257.-- 218.-- 181.-- 257.-- 181.-- 103.--

10 jours consécutifs "Ski Au Pays du St-Bernard" 282.-- 239.-- 199.-- 282.-- 199.-- 113.--

11 jours consécutifs "Ski Au Pays du St-Bernard" 307.-- 260.-- 217.-- 307.-- 217.-- 123.--

12 jours consécutifs "Ski Au Pays du St-Bernard" 332.-- 281.-- 235.-- 332.-- 235.-- 133.--

Adultes : nés en 1989 et avant

Jeunes : nés entre le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 1994

Enfants: nés entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 2003

Les enfants nés en 2004 et après bénéficient de la gratuité

Famille  (1 ou 2 parents, mais au 
minimum 3 personnes)

Abonnements "Ski Au Pays du Saint-Bernard"

2ème parent 
ou jeune(s) / 
étudiant(s)

1er parent Enfant(s)
DUREES Adulte

Jeune ou 
étudiant 
(25 ans)

Jeune

+ Frs 5.- sur chaque abonnement pour la carte à puce réutilisable (si vous ne l'avez pas déjà)

Famille  (1 ou 2 parents, mais au 
minimum 3 personnes)Enfant

1er parent 2ème parent 
ou jeune(s)

(la carte à puce n'est ni reprise, ni remboursable).

Tarifs 2009/2010      TéléMarécottes S.A.      Tarifs 2009/2010

Enfant(s)

Valables à Bruson, Champex, La Fouly, Les Marécottes, Super St-Bernard, Vichères-Bavon

et réductions à Verbier et Crévacol (Italie)

Enfant

Si commande et paiement le 1er décembre 2009 au plus tard : rabais de 10%

 

DUREES Adulte



Individuel et famille

Saison d'hiver semaine (lundi au vendredi) 320.-- 290.-- 260.-- -- -- --

Piéton, abonnement annuel 250.-- 215.-- 175.-- 250.-- 175.-- 100.--

Piéton, abonnement hebdomadaire 80.-- 68.-- 56.-- 80.-- 56.-- 32.--

Piéton course simple 9.-- 8.-- 6.-- 9.-- 6.-- 4.--

Piéton aller et retour 13.-- 11.-- 9.-- 13.-- 9.-- 5.--

Luge 1 montée 9.-- 8.-- 6.-- 9.-- 6.-- 4.--

Luge dès 13h00 18.-- 15.-- 13.-- 18.-- 13.-- 7.--

Luge 1 journée 25.-- 21.-- 18.-- 25.-- 18.-- 10.--

Ski alpinisme aller avec télésiège 13.-- 11.-- 9.-- 13.-- 9.-- 5.--

"Bon Panorama", y compris bon restaurant de 
CHF 20.- et aller-retour avec la télécabine

30.-- -- -- -- -- --

   
Adultes : nés en 1989 et avant

Jeunes : nés entre le 1er janvier 1990 et le 31 décembre 1994

Enfants: nés entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 2003

Les enfants nés en 2004 et après bénéficient de la gratuité

(la carte à puce n'est ni reprise, ni remboursable).

Pour les groupes dès 15 personnes : 10% de rabais sur les tarifs individuels de base

Enfant

TELECABINE

 

+ Frs 5.- sur les abonnements de saison pour la carte à puce réutilisable (si vous ne l'avez pas déjà)

2ème adulte 
et/ou jeune

Pour les groupes dès 40 personnes : 15% de rabais sur les tarifs individuels de base

 

Classes de neige et ski-clubs, dès 15 personnes  : 20% de rabais sur les tarifs individuels de base 

Tarifs 2009/2010      TéléMarécottes S.A.      Tarifs 2009/2010

Offres TéléMarécottes

1er parent

Famille  (1 ou 2 parents, mais 
au minimum 3 personnes)

Enfant

Adulte
Jeune et 

AVS



       INFORMATION 2009/2010

Ouverture et fermeture
En cas d'enneigement suffisant : les week-ends des 28-29 novembre, 5-6, 12-13 décembre 2009.

Tous les jours dès le samedi 19 décembre 2009 et jusqu'au lundi 5 avril 2010 pour autant 

que l'enneigement le permette.

Familles
Les réductions pour les familles s'appliquent pour les membres d'une même famille d'un minimum de 3
personnes payantes en ligne directe, soit  père et/ou mère avec leurs enfants entre 6 et 16 ans et/ou entre

16 et 20 ans (tarifs jeunes) et pour des abonnements de même durée.

Pour les abonnements de saison les jeunes adultes entre 20 et 25 ans seront compris dans le tarif famille

sur présentation d'une carte d'étudiant ou d'apprenti et la preuve du domicile commun.

Cartes à puce
L'achat de la carte à puce est obligatoire pour tous les abonnements de saison et dès 6 jours (Frs 5.- en plus

des prix indiqués). Elle est réutilisable d'année en année, mais non remboursable.

Pannes et arrêts des installations - intempéries
En cas de panne ou d'arrêt des installations pour cas de force majeur et / ou d'intempéries, les cartes

journalières et abonnements ne sont pas remboursables.

Perte de titre - accident - maladie
Les titres de transports ne sont pas remplacés. En cas d'accident ou de maladie, un remboursement peut

être demandé, au prorata, mais sur présentation d'un certificat médical uniquement.

Renseignements
L'Administration de TéléMarécottes S.A. se tient à votre entière disposition au 027 761 31 02

ou par e-mail à : administration@marecottes.ch (en saison : caisses.tm@marecottes.ch)

Bus navette gratuit et parc public
Au départ de Salvan, Les Granges, la Gare MC et des Marécottes, selon les horaires affichés.


